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1 Préambule 
La société SAINT VARENTAIS ENERGIES, filiale de la société VALOREM, dépose une demande 

d’examen au cas par cas pour l’implantation d’un poste électrique de transformation HTB/HTA sur 

la commune de Plaine et Vallées (anciennement Taizé-Maulais), dans le département des Deux-

Sèvres, en région Nouvelle Aquitaine. La présente note d’accompagnement permet au service 

instructeur une meilleure compréhension du dossier de demande d’examen au cas par cas. 

Le projet de poste HTB de Plaine et Vallées est situé à l’ouest de la commune, à proximité 

immédiate de la ligne 90 kV Airvault-Thouars. Il est, à vol d’oiseau, à environ 5 km du projet éolien 

du Saint-Varentais développé par VALOREM pour le compte de la société SAINT VARENTAIS ENERGIES, 

filiale à 100% du groupe VALOREM SAS.  

  

 

Figure 1 : Localisation du projet de parc éolien et du poste électrique (étoile rouge) 
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2 Contexte électrique du projet 

2.1 Contexte électrique en Poitou Charente 

Les Schémas Régionaux de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnr) sont des 

documents établis par RTE dans le cadre de la loi "Grenelle II" permettant d'anticiper et d'organiser 

au mieux l’intégration des ENR sur les réseaux électriques publics. Le S3REnR de la région Poitou 

Charente a été approuvé le 5 Mai 2015 et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Région le 

7 Mai 2015.  

2.2 Raisons du choix de la tension de raccordement 

Deux raisons principales ont orienté la décision du producteur d’envisager un raccordement sur le 

réseau de transport RTE, en lieu et place d’un raccordement sur le réseau de distribution 

initialement envisagé. 

Tout d’abord, la puissance unitaire des éoliennes est aujourd’hui en forte hausse avec des 

plateformes qui ont une puissance unitaire de l’ordre de 4 MW à 5 MW. En conséquence, le parc 

éolien (10 éoliennes) tel qu’envisagé initialement pourrait avoir une puissance totale comprise entre 

40 et 50 MW. Cette puissance unitaire de machine est de facto difficilement compatible avec un 

raccordement sur le réseau de distribution. Pour rappel, le raccordement d’une installation de 

production sur le réseau de distribution est autorisé jusqu’à 12MW et ensuite jusqu’à 17MW par 

dérogation d’après l’Arrêté du 23 avril 2008 relatif aux prescriptions techniques de conception et 

de fonctionnement pour le raccordement à un réseau public de distribution d'électricité en basse 

tension ou en moyenne tension d'une installation de production d'énergie électrique.    

Enfin, en raison de la diminution rapide des capacités d’accueil réservées au titre du S3REnR Poitou 

Charente dans le secteur des projets éoliens, VALOREM a commencé à étudier, courant 2018, la 

possibilité de raccorder sur le réseau de transport son parc éolien du Saint-Varentais. Cette 

dynamique locale est confirmée à l’échelle régionale où certaines zones commencent à être en 

saturation. 
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Figure 2 : Évolutions des capacités réservées dans le S3REnR Poitou Charente. Source Rte : 

État Technique et Financier de la mise en œuvre du schéma à fin 2017 – Mars 2018 

Comme expliqué ci-après le projet éolien possède déjà reçu une proposition d’entrée en file 

d’attente et ne souffre donc pas de l’absence de capacité d’accueil. Une étude exploratoire a été 

demandée à RTE fin 2017 pour identifier une solution de raccordement sur ce réseau. La solution 

proposée par RTE était un raccordement en piquage sur la ligne 90 kV Airvault-Thouars, sur la 

commune de Plaine et Vallées. Le point de raccordement a été positionné par le producteur, en 

accord avec RTE, à l’ouest de la commune de Plaine et Vallées afin de minimiser la distance entre 

le parc éolien et le poste électrique. L’intérêt principal de ce type de raccordement est qu’il est 

plus proche que le raccordement initialement prévu sur le réseau de distribution. Les pertes 

électriques normalement supportées par le gestionnaire du réseau de distribution sont ici supportés 

par le producteur. L’utilisation d’une tension HTA 33KV (en lieu et place du 20kV initialement utilisé 

par les GRD) permet de minimiser ces pertes électriques. 

Une demande de Proposition d’Entrée en File d’Attente (PEFA) a été signée par la société SAINT-

VARENTAIS ENERGIES le 28 mai 2018 ; entérinant ainsi l’entrée en file d’attente et la sécurisation 

du raccordement électrique. Le processus de raccordement électrique s’est poursuivi avec la 

signature de la PTF le 21 décembre 2018. 
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3 Localisation du poste électrique  

3.1 Emplacement du poste 

Le poste électrique sera installé à l’ouest de la commune de Plaine et Vallées et environ à 5 km à 

vol d’oiseau à l’est du parc éolien du Saint-Varentais. Son emplacement ainsi que le tracé de 

raccordement pressenti sont représentés sur la carte ci-dessous.  

 

Figure 3 : Emplacement du poste électrique (étoile rouge) et tracé de raccordement pressenti 

Le poste électrique sera situé sur les parcelles B 123, 124 et 492 sur la commune de Plaine et Vallées, 

comme représenté sur la carte ci-dessous.  

Afin d’éviter tout impact sur le Thouet, sa traversée sera effectuée par un forage dirigé ou par voie 

aérienne.  
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Figure 4  : Localisation des parcelles concernées par l’implantation du poste électrique 

(parcelles B 123, 124 et 492 à Plaine et Vallées) 

3.2 Raisons du choix de l’emplacement du poste 

3.2.1 Critères techniques 

Pour des raisons techniques, le poste électrique doit se situer au plus près de la ligne électrique 

Rte. Il pouvait donc se situer sur tout le linéaire de la ligne Airvault-Thouars situé sur la commune 

de Plaine et Vallées. La partie à l’ouest de la commune a été choisie car elle permet de minimiser 

la longueur du linéaire de câbles entre le projet éolien et le poste électrique.  

Un accord foncier a été trouvé avec le propriétaire des parcelles B 123, 124 et 492, qui convenait à 

Rte comme au porteur de projet.  

 

3.2.2 Critères paysagers 

Le site choisi pour l’installation du poste électrique est situé sur des parcelles agricoles, au sein 

d’une enclave boisée. L’axe de circulation le plus proche est la route départementale RD145. Grâce 

à sa localisation derrière l’îlot boisé, le poste sera très peu visible depuis cette route. .   

 

Les figures suivantes montrent l’insertion du site dans le milieu paysager. 
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Figure 5 : Localisation des points de vue 

 

Figure 6 : Photo du site depuis un point de vue proche (point de vue n°1)  

Point de vue 2 

Point de vue 1 

Poste électrique 
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Figure 7 : Photo du site depuis un point de vue éloigné (point de vue n°2)  

 

3.2.3 Critères environnementaux 

La zone d’implantation envisagée se situe en milieu agricole, dans un secteur de pratiques 

intensives. Elle est bordée au nord, ouest et sud par un îlot boisé et constitue ainsi une enclave 

cultivée au milieu de ce boisement. Le côté est, quant à lui, est ouvert vers la plaine agricole. 

Elle est en dehors de zone ou de périmètre de protection (Natura 2000, Site Classé ou inscrit, etc…). 

Néanmoins, elle est située à proximité de la ZPS « Plaine d’Oiron-Thenezay ». 

Poste électrique 
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Figure 8 : Localisation de la parcelle d’implantation par rapport à la ZPS Oiron-Thenezay 

Cette Zone de Protection Spéciale participe au maintien des populations françaises d'Œdicnèmes 

criards, des Busards cendré et St-Martin et de l'Outarde canepetière. Pour cette dernière espèce, il 

constitue le dernier site important en tant que zone de rassemblement post-nuptial pour le nord de 

son aire de répartition et se situe géographiquement à l'intersection des zones à population isolée 

(Montreuil-Bellay, Indre). C'est un site d'étape et d'hivernage important, notamment pour le Pluvier 

doré. Le site est une des huit zones de plaines à Outarde canepetière retenues comme majeures 

pour une désignation en ZPS en région Poitou-Charentes. Il s'agit d'une des quatre principales zones 

de survivance de cette espèce dans le département des Deux-Sèvres. Celle-ci abrite environ 7% des 

effectifs régionaux. Au total 18 espèces d'intérêt communautaire sont présentes dont 5 atteignant 

des effectifs remarquables sur le site.  

Le projet ne constitue pas une contrainte pour l’Œdicnème criard et le Busard cendré (présents au 

sein de la ZPS située à proximité). Le poste électrique ne concerne pas des habitats de reproduction 

ou d’alimentation. De plus ces espèces ne sont pas sensibles aux constructions.  

 

En ce qui concerne l’Outarde canepetière, (Tetrax 

tetrax), les enjeux du projet ne seront pas tant la perte 

d’habitat (surface emprise du poste réduite à 5050 m²) 

mais plutôt un risque potentiel d’effarouchement, cette 

espèce évitant généralement la proximité des structures 

verticales trop imposantes et, globalement, la proximité 

des infrastructures humaines (zones bâties, routes à 

grande circulation, …).  

La présence de ces oiseaux étant principalement liée à 

l’assolement favorable (jachères, luzernes principalement) (Salamolard & Moreau, 1999 ; Latraube 
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& JM Boutin, 2008) et aux zones dégagées, la rotation des cultures dans les parcelles agricoles 

concernées par le projet ne les rendra pas systématiquement attractives. Ce phénomène sera 

d’autant plus renforcé par la situation enclavée des parcelles au sein de l’îlot boisé, et par la 

présence d’une ligne électrique haute tension pré-existante entre le futur poste électrique et la 

ZPS. 

Au regard de la distance séparant la parcelle du futur poste électrique et la ZPS, il est peu probable 

qu’un « effet effarouchement » puisse être ressenti par les outardes.  

Pour illustrer ce propos, le tableau suivant illustre les effectifs d’Outardes canepetières présents au 

sein des aéroports français (source Plan National d’Action de l’outarde Canepetière, 2011-2015) : 

 

Sur une population nationale estimée à 1700 couples, 247 nichent sur des aéroports soit environ 

14%. Il est précisé que les outardes présentes dans ces espaces recherchent un habitat favorable de 

type herbacé et une zone dégagée (habitat de type steppique). Pourtant, elles ne semblent pas 

dérangées par le bruit ou les avions, ni par les infrastructures verticales de l’aéroport. À titre 

d’exemple l’aéroport d’Avignon-Caumont, qui abrite la plus importante population d’outardes parmi 

cette liste d’aéroports, mesure 2 260 m de long et 650 m de large. La configuration de l’aéroport 

ne permet pas aux outardes de s’éloigner à plus de 400 mètres des infrastructures bâties ou de la 

piste d’atterrissage.  
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Nous pouvons donc supposer que l’effet d’effarouchement et la perte d’habitat seront très limités 

pour les Outardes canepetières qui pourraient fréquenter les parcelles agricoles de milieu ouvert, 

situées dans l’environnement proche du projet de poste électrique. 

 

La localisation du poste électrique à proximité immédiate de la ligne aérienne, sur des parcelles 

agricoles cultivées et enclavées au sein du boisement, constitue donc un choix adapté, tant d’un 

point de vue technique, que paysager et environnemental. 
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4 Description du poste électrique  

4.1 Caractéristiques techniques 

Une puissance totale de 40 à 50 MW sera délivrée au réseau de transport. Le poste comporte les 

caractéristiques techniques principales suivantes :  

- Travée HTB comportant les organes de coupure et de mesure (Portique, disjoncteur HTB, 

sectionneur HTB, combiné de mesure HTB)  

- Transformateur HTB/HTA :  

o Puissance apparente : 50 MVA  

o Tensions : 90 kV / 33kV  

- Bâtiment avec cinq salles :    

o Local Rte 

o Local SCADA 

o Local technique avec contrôle-commande  

o Local HTA avec rame HTA comprenant : 

▪ 3 départs production dont 1 réserve 

▪ 3 départs compensations puissance réactive   

▪ 1 départ auxiliaire avec transformateur des auxiliaires 

▪ 1 départ transformateur principal 

o Local de stockage de pièces détachées 

- Équipements de compensation de puissance réactive (Banc de condensateur, self, 

STATCOM)  

Le poste HTB comportera par ailleurs tous les équipements réglementaires de sécurité et respectera 

les différentes normes de constructions électriques relatives notamment aux distances de sécurité, 

de protection des biens et personnes, incendies, etc…   
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Figure 9 : Implantation pressentie du poste électrique 

 

4.2 Contrainte sismique 

 

   Figure 10 : Zone sismique en Poitou Charente et Tableau des exigences à considérer selon le 

bâtiment et la sismicité (Source : BRGM) 

Le projet étant une installation de catégorie III d’après l’Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la 

classification et aux règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite 

« à risque normal » : Bâtiment de centre de production électrique supérieur à 40MW. Le 
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dimensionnement de ce type d’installation est sujet à recommandation dans les zones identifiées 

avec un risque sismique. La commune de Plaine et Vallées est répertoriée en zone à risque sismique 

de catégorie 3.  

De ce fait en application de l’Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de 

construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal », des 

recommandations particulières sont applicables aux installations du poste de Plaine et Vallées. Le 

Maitre d’Ouvrage portera une attention particulière aux mesures à prendre en considération pour 

la construction d’installation électrique ainsi qu’aux contrôles réglementaires nécessaires dans ce 

cas précis. 

 

4.3 Mesures destinées à réduite les effets négatifs notables du projet 

Afin de réduire les effets sur l’avifaune, le poste électrique sera localisé au sein d’une enclave 

agricole entourée de boisements, de l’autre côté d’une ligne électrique haute tension par rapport 

à la ZPS. De cette manière, le bâtiment ne sera pas implanté au milieu d’une zone « ouverte » mais 

à proximité d’une zone arborée afin de limiter à la fois la vue mais aussi l’impact d’effarouchement 

ou de répulsion possible du poste à l’égard des Outardes canepetières.  

Cette localisation du poste électrique permettra également de réduire très fortement les vues 

depuis la route départementale 145.  

Afin de réduire les risques de collision entre le poste HTB et la ligne aérienne existante, la ligne à 

créer, d’une longueur d’une soixantaine de mètres, sera équipée de spirales (voir ci-dessous). Selon 

une étude du Centre Ornithologique Rhône-Alpes menée en 1996 par Vincent GAGET sur les 

populations aviennes du parc de Miribel Jonage, les balises réparties tous les 28 mètres baissent la 

mortalité des oiseaux de 89 à 95%. 

L’installation de balises nécessite en amont une étude de faisabilité par RTE afin de s’assurer que 

le dimensionnement mécanique et géométrique de l’ouvrage est adapté à ce type de dispositif. A 

titre indicatif, les coûts pour le balisage vont de l’ordre de 3 000€/km (en l’absence de travaux 

complémentaires de renforcement sur les pylônes et fondations) à plus de 30 000 €/km (si besoins 

de nombreux renforcements de pylônes et fondations). L’étude de faisabilité menée par RTE 

permettra notamment de statuer ou non sur le besoin de renforcements de pylônes et fondations. 
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Figure 11 : illustration de spirales de couleurs à poser sur la nouvelle ligne aérienne  

Afin d’éviter les impacts sur l’avifaune en période de reproduction, un écologue indépendant 

passera avant l’ouverture du chantier afin de vérifier qu’aucun Œdicnème criard et qu’aucun Busard 

ne niche sur la parcelle. Dans le cas contraire, le chantier ne pourra pas être ouvert entre début 

avril et fin juillet. 

Pour la partie paysage, un linéaire de haies d’environ 60 mètres sera créé le long du poste à l’est, 

permettant ainsi de créer un masque végétal dissimulant le poste électrique depuis la ZPS. 

SAINT-VARENTAIS ENERGIES s’est engagé à prendre en considération l’émergence sonore de 

l’ouvrage électrique dès le début du projet. Une étude acoustique, relative au bruit généré dans 

l’environnement par le projet de poste HTB/HTA de Plaine et Vallées sera lancée et les résultats et 

mesures associées seront présentés dans le dossier de demande de Permis de Construire. 

Il est à noter que le fonctionnement des aéroréfrigérants et ventilateurs, équipements contributeurs 

de bruit, coïncideront avec les périodes de forts vents où la puissance délivrée est maximale. 

L’émergence de bruit sera donc « noyée » dans le niveau sonore ambiant plus élevé à ce moment. 

De plus, il n’y a pas d’habitation à moins de 1,3 km du futur poste électrique.  
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